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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'alinéa 3 de l'article 6. Cet alinéa est 
inacceptable.

La gestion de l’eau en France repose sur une architecture de planification locale articulant les 
SDAGE à l’échelle des bassins hydrographiques et les SAGE à l’échelle des sous-bassins. Cette 
organisation permet de prendre en compte les réalités locales, les besoins des milieux aquatiques et 
la diversité des usages. Elle repose également sur une gestion démocratique associant l’ensemble 
des parties prenantes au sein des commissions locales de l’eau (CLE).

En l'occurrence, l’alinéa 3 permet au Préfet coordonnateur de bassin d’autoriser des dérogations aux 
règles du SAGE afin de permettre la réalisation d’ouvrages de stockage d’eau.
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Cette disposition porte une atteinte grave à la portée normative des SAGE et au rôle des 
commissions locales de l’eau, qui sont pourtant au cœur de la gestion démocratique de la ressource 
en eau.

Le renforcement du pouvoir préfectoral au détriment des instances locales de concertation risque 
d’aggraver les conflits d’usage déjà existants autour du partage de la ressource et de fragiliser la 
cohérence des politiques locales de l’eau.

Le groupe La France insoumise considère qu’il faut, au contraire, réaffirmer le rôle central des 
SAGE pour l'usage sobre et équitable de la ressource en eau à l’échelle des bassins de vie, en 
conformité avec les objectifs de planification écologique et d’adaptation au dérèglement climatique, 
et soutenir une gestion démocratique de l’eau, en laissant aux commissions locales de l’eau la 
compétence de répartir les usages.


